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LES ASSURANCES SOCIALES

GUY MÉTRAlW"

Projet de

révision de la

loi fédérale sur
les prestations
complémentaires
AVS/AI (PC)

Par un Message du 21 novembre 1984,
le Conseil fédéral propose un projet de
2e révision de la loi fédérale sur les PC.
Lors de son introduction en 1966, le
régime des PC était considéré comme
un régime temporaire qui devait
subsister jusqu'à ce que les besoins vitaux
soient couverts par les prestations de
l'assurance fédérale. On pouvait donc
supposer que les PC disparaîtraient au
moment de l'introduction du 2e pilier
obligatoire pour tous les salariés.
Or, pour une minorité de personnes
âgées comme pour un nombre plus
important d'invalides, la couverture des
besoins vitaux n'est pas garantie
aujourd'hui encore. Les lacunes qui
subsistent peuvent être comblées au
moyen de PC individualisées et par
conséquent mieux adaptées aux
besoins et moins coûteuses qu'une
augmentation générale des rentes AVS
et AI.
Le Message relève donc que les PC ne
sont plus des prestations relevant d'un
régime temporaire, mais elles doivent
être considérées au contraire comme
une institution permanente. Leur but
consiste à combler, du moins pour les
rentiers peu fortunés qui disposent de
faibles ressources personnelles, les
lacunes qui existeront toujours dans
l'AVS, dans l'Ai et dans la prévoyance
professionnelle.

Quelques chiffres

En 1966, lors de l'entrée en vigueur des
PC, il y avait en Suisse 124 043
bénéficiaires. Ce nombre s'est accru
progressivement jusqu'à atteindre près de
180 000 en 1972. Puis, la 8e révision de

l'AVS, dont l'application s'est faite en
deux étapes: lerjanvier 1973et lerjan-
vier 1975, et qui a eu pour effet de
doubler le montant des rentes, a
entraîné une diminution du nombre des
bénéficiaires PC. Celui-ci atteignait
122 444 à fin 1983 pour un montant
total de dépenses de 581,4 millions de
francs.
Enfin, pour cette même année 1983, il
est intéressant de relever que les
bénéficiaires PC représentaient:

12,8% des bénéficiaires
de rentes de vieillesse

5,6% des bénéficiaires
de rentes de survivants

18,1 % des bénéficiaires
de rentes d'invalidité

13,0% de l'ensemble des bénéficiaires
de rentes AVS et AI.

But de la révision

Elle doit permettre d'aider davantage
les bénéficiaires qui ont un loyer cher,
qui acquittent un prix élevé dans un
home ou dont les frais de maladie et de
soins sont considérables. Elle doit aussi

permettre de corriger certaines
inégalités de traitements.

Quelles sont
les modifications prévues?

1. Elévation des limites de revenu
pour le remboursement des frais de
home, de maladie et de soins

Pour les bénéficiaires qui doivent
subvenir à des frais de séjour dans un
home, ou à des frais de maladie, de
soins ou de moyens auxiliaires, la limite

de revenu est augmentée d'un tiers.
Les cantons auront la compétence de
l'élever d'un tiers supplémentaire.
Pour les personnes seules, pour
lesquelles la limite de revenu est
actuellement de Fr. 11 400.—, la nouvelle
limite serait donc de Fr. 15 200. — (+
Vi) ou de Fr. 19 000. — (+ %, compétence

cantonale).
Les cantons peuvent fixer des limites
pour les frais qui sont à prendre en
considération en raison du séjour dans
un home ou dans un établissement
hospitalier. Cette mesure est prévue
pour éviter ou limiter le risque que les
établissements augmentent leurs prix
en raison de l'augmentation des
prestations offertes par les PC.
Les cantons peuvent aussi fixer le
montant qui est laissé à la disposition
des pensionnaires pour leurs dépenses
personnelles. Le bénéficiaire devant
consacrer ses ressources (AVS + PC) au

paiement de la facture du home, il faut
qu'il lui reste un certain montant pour
son argent de poche.

2. Limitation du montant
maximal de la PC

Avec l'augmentation, dans certains
cas, des limites de revenu d'un ou de
deux tiers, les prestations versées à des
familles d'invalides ou de veuves
ayant plusieurs enfants pourraient
atteindre des montants difficilement
justifiables si on les compare aux gains
de personnes exerçant une activité
lucrative dans certaines branches de
l'économie.
C'est pourquoi la PC accordée sera
limitée dans tous les cas à un montant
correspondant au quadruple du minimum

de la rente de vieillesse simple.
Ce minimum étant de Fr. 690.— par
mois, soit Fr. 8 280.— à l'année, la PC
maximale est fixée à Fr. 33 120.—.

3. Déduction des cotisation
d'assurances sociales

Actuellement, peuvent être déduites
du revenu les cotisations d'assurance
maladie et pour les assurances sociales
de la Confédération, de même qu'un
montant maximal de Fr. 300. — pour
les personnes seules et de Fr. 500.—
pour les couples pour les primes
d'assurance sur la vie, contre les accidents
et l'invalidité.
Pourront dorénavant être déduites
également en totalité les cotisations
dues à l'assurance accidents obligatoire

(LAA) et à la prévoyance
professionnelle (LPP).

4. Augmentation
de la déduction pour loyer

Actuellement, le loyer peut être déduit
du revenu dans la mesure où il dépasse
Fr. 780.— par an pour les personnes
seules et Fr. 1 200. — pour les couples
et cela jusqu'à un montant maximal de
Fr. 3 600. — pour les personnes seules
et Fr. 5 400.— pour les couples.
Le montant laissé à la charge des
personnes seules passera de Fr. 780.— à
Fr. 800.—, mais la déduction maximale

passera de Fr. 3 600. — à Fr. 4 800.—,
respectivement de Fr. 5 400. — à
Fr. 7 200.-.
En revanche, il n'y aura plus de déduction

pour loyer en faveur des personnes
placées dans un home ou dans un

établissement hospitalier, ces frais
étant désormais compensés par une
majoration de la limite de revenu.

G. M.
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